
La localisation de votre bâtiment doit vous sensibiliser sur les risques d’inondation : 

SI VOTRE BÂTIMENT EST EN HAUTEUR ET/OU HORS ZONE INONDABLE :

SI LE BÂTIMENT EST DANS UNE CUVETTE OU UNE ZONE À RISQUE,
LES MESURES SUIVANTES SONT CONSEILLÉES ÉGALEMENT :

Je vérifie les évacuations
pluviales de mon habitation.

Je suis les informations
météorologiques et les

informations officielles des 
autorités sur les canaux officiels

de communication.

Je range/replie les objets 
susceptibles de s’envoler 

à cause des rafales de vent
pour limiter les risques.

Je prévois des moyens
de récupération des eaux 

(seaux, raclettes, serpillère....).

Je prévois un sac avec les effets 
indispensables à ma sécurité

(médicaments, documents 
d’identité, vêtements chauds, 

chargeurs GSM, etc.).

Je pense à placer en hauteur
les produits toxiques.

Je place en hauteur
les électro-ménagers.

Je prévois de recharger 
mon GSM au maximum, 

une lampe de poche et une radio 
avec des piles en bon état.

Je prépare si possible une zone de 
repli au 1er étage avec de l’eau, de 

la nourriture et des couvertures. 
Je pense aussi au nécessaire pour
les enfants/bébés et les animaux.

Je prévois un dispositif 
rudimentaire de colmatage

des possibilités d’entrée d’eau.

Je déplace ma voiture 
sur une zone en hauteur.

Je pense à fermer et à
mettre en hauteur

les poubelles pour éviter
qu’elles ne flottent.

Si l’eau monte, 
je coupe sans attendre 

le gaz, l’électricité
et le chauffage.

EN CAS D’URGENCE, COMPOSEZ LE 112
En cas de besoin d’une intervention non-urgente, 

composez le 1722 pour ne pas saturer le numéro de secours 112. Département Prévision
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PRÉCAUTIONS POUR LIMITER LES ACCIDENTS :

PRÉCAUTIONS POUR FAIRE 
FACE À L’ISOLEMENT :

BON À SAVOIR :

PRÉCAUTIONS POUR ÉVITER LA NOYADE ET LA CONFUSION :

Je reste à l’abri 
et je m’installe 

en hauteur pour éviter 
les noyades. 

Je ne retourne jamais 
rechercher quelque chose  

dans un lieu inondé. 

Je ne prends pas 
ma voiture. 

Ce n’est pas un abri. 

J’attends un ordre 
d’évacuation qui sera 

toujours donné 
par les autorités via
les canaux officiels. 

Je ne me déplace pour fuir 
une rue que lorsque 
la hauteur de l’eau

est maximum à hauteur
des chevilles.

Je ne vais pas chercher 
mes enfants à la crèche ou 
à l’école. Ils seront pris en 
charge en priorité par les 

services de secours.

Si les caves sont déjà sous 
eau et que le circuit élec-
trique  est toujours sous 

tension, je ne descends pas 
pour éviter l’électrocution. 

je ne touche pas 
les rongeurs qui fuient 
l’eau, ils pourraient être 
vecteurs de maladies. 

Je ne lève jamais 
les taques d’égouts 

quand la rue est inondée 
pour éviter les accidents. 

Je n’utilise pas d’
équipements électriques 

tels que les ascenseurs, 
portes automatiques...

Je prévois de recharger 
mon GSM au maximum, 

une lampe de poche 
et une radio avec des piles 

en bon état. 

Il ne sera pas possible de 
pomper dans une cave si 

le niveau d’eau est égal ou 
inférieur à 1 cm. 

 Il faudra attendre qu’il n’y 
ait plus d’eau dans la rue 

pour que les pompiers 
puissent pomper dans les 

caves. 

Je prévois un sac avec les 
effets indispensables 
à ma sécurité (médica-

ments, documents d’iden-
tité, vêtements chauds, 

chargeurs GSM, 
couvertures, etc.). 

EN CAS D’URGENCE, COMPOSEZ LE 112
En cas de besoin d’une intervention non-urgente, 

composez le 1722 pour ne pas saturer le numéro de secours 112. Département Prévision
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SÉCURITÉ PERSONNELLE :

ÉVALUATION DES DOMMAGES

NETTOYAGE

DOCUMENTATION ET RÉCLAMATIONS

Je m’assure 
auprès des 

autorités locales 
que l’eau est bien 

potable avant 
de la boire.

Avant de rebrancher 
mon installation
éléctrique, je fais 

appel à un profes-
sionnel pour m’assu-

rer qu’elle soit sûre 
d’utilisation.

 Je jette les articles 
contaminés qui ne 

peuvent pas être 
nettoyés.

Je prends des photos 
pour documenter les 

dommages.

Je m’informe après 
des autorités 

locales ou de ma 
commune pour 

connaître 
les conditions 

de sécurité.

Je recherche 
les dommages 
sur le bâtiment 
avant d’y entrer.

Je pompe l’eau 
stagnante à l’aide de 
pompes et de seaux. 

Attention de ne pas pom-
per toute l’eau en même 

temps si les niveaux 
d’eau sont élevés, ça 

pourrait provoquer l’ef-
fondrement des murs.

 Si j’ai un puit ou 
une citerne, je me 

renseigne auprès de 
la commune pour 

être sûr que l’eau soit 
potable et que l’ins-
tallation puisse être 
remise en service.

Je ne retourne
pas dans mon 

habitation tant 
que les autorités ne 
l’ont pas autorisé.

Je m’assure 
que l’électricité 

soit coupée, 
je ne touche pas 

les appareils et les 
fils électriques 

si je suis mouillé.

J’assèche les zones 
touchées à l’aide de 
déshumidificateurs 

ou de ventilateurs. Je 
peux aussi chauffer 

la maison en utilisant 
un système sûr.

Si j’ai une fosse 
septique, j’attends 
la mise hors d’eau 

avant de la faire 
fonctionner.

Je me protège 
en portant des gants 

et des bottes pour 
éviter tout contact 

avec de l’eau 
qui pourrait être 

contaminée.

 Je n’utilise pas 
un chauffage 

d’appoint 
en continu.

Je nettoie 
et désinfecte 
les surfaces

 en portant des 
protections 
adéquates.

 Je mets les animaux 
morts dans des sacs 

en plastique et je 
les éloigne de mon 

domicile.

Je n’hésite pas à 
demander de l’aide 

auprès d’un médecin 
si moi ou un 

de mes proches 
ressentons un choc 

psychologique.

Je ventile 
l’habitation 

en ouvrant les
fenêtres 

et les portes 
pour sécher 
l’intérieur.

Je jette les aliments 
qui sont restées 

dans l’eau ou dans 
un frigo/congélateur 

hors-service.

Je contacte 
immédiatement 
ma compagnie 
d’assurance et 

je suis les instruc-
tions pour déclarer 

les dommages.

EN CAS D’URGENCE, COMPOSEZ LE 112
En cas de besoin d’une intervention non-urgente, 

composez le 1722 pour ne pas saturer le numéro de secours 112. Département Prévision
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